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Coll. Serge Volper 
SOCIÉTÉ FORESTIÈRE DE MAYOMBE 

SOFORMA  
Société anonyme coloniale 

• 
Capital social : 60.000.000 de fr. C.F.A. 

divisé en 48.000 actions de 1.250 fr. chacune 

• 
Statuts déposés en l’étude de Me Lefort, notaire à Brazzaville 

• 
Siège social à Dimonika-M’Vouti (A.E.F.) 

Registre du commercePointe-Noire no 192 B 
• 

ACTION DE 1.250 fr. FRANCS C.F.A.  
AU PORTEUR 

entièrement libérée 
Un administrateur (à gauche) :  

Un administrateur (à droite) : Vidal 

Baguenier Desormeaux & Cie,-impr. Paris 
—————— 

Alain Codou et Guy Gibert,  
L’exploitation forestière au Congo 
(Cahiers d’outre-mer, 2er trim. 1975) 

1947 : une vingtaine d’intervenants : Batignolles, Coforic (+ 6.000 m3/an en 1958), 
Soforma (Forestière du Mayombe), SIDB (Industrielle des bois)(+ 6.000 m3/an en 1958), 
SIF (Industrielle et forestière), SAE (Africaine d’exportation).  

———————————— 

AEC 1951/563 — Société minière de Dimonika (DIMONIKA)[arrêt en 1962]  
Siège social à DIMONIKA, M'Vouti (A.-E. F.). 
Capital. — Société anon., 1946 [1938, selon P. Sirben], 15 millions de fr. C. F. A.. en 

15.000 act. de 1.000 fr. entièrement libérées dont 1 600 act. d'apports.  
Dividendes. — 1947 : 51 fr. net : 1948 : 54 fr. net. 
Objet. — Exploit. minières en AEF (or). Prospection tous métaux et pierres précieuses.  
Conseil. — MM. Armand Vigoureux, présid.-dir. gén. : Me [L.] Wickers, Soforma 

[Société forestière de Mayombe, à Dimonika], Camille Vidal, Simon Collin, Louis Notte, 
André Collette, Pierre Tallon, admin. 

Capital porté à 70 millions de fr. C.F.A. 
par décision de 

l’assemblée extraordinaire du 30 juin 1953

Droit de timbre acquitté au bureau de l’enregistrement de Brazzaville le 22-11-1944 pour les 
actions no 1 à 796 (no 162 du registre des recettes, no 30 vol.2 du sommier des sociétés) ; le 11-6-46 
pour les actions no 797 à 1.040 (no 275 du registre) ; le 24-6-46 pour les actions no 1.041 à 1.600 
(no 285 du registre) ; le 20-4-48 pour les actions no 1.601 à 3.200 (no 189 du registre) ; le 3-1-51 pour 
les actions no 3.201 à 11.200 (no 30 du registre). 

Droit de timbre acquitté par abonnement : pour les actions no 11.201 à 27.200 : arrêté 2326 du 
9-10-51, avis d’autorisation inséré au J.O. de l’A.E.F. du 1er nov. 1951 ; pour les actions no 27.201 à 
48.000 :déclaration du 3-1-52 au bureau de l’enregistrement, des domaines et du timbre de Pointe-
Noire.
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